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ARTICLE 24

Supprimer l'alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il a été établi à plusieurs reprises que les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) jouent un 
rôle majeur en termes de réseau de proximité pour les entreprises de part leurs expertises, leurs 
écoutes et leurs conseils. 

Cela s’est grandement vérifié depuis ce début d’année dans le contexte de crise sanitaire et 
économique que nous connaissons et notamment lors de la période de confinement où les CCI ont 
joué pleinement leur rôle de relais des décisions gouvernementales, de soutien auprès des chefs 
d’entreprises et de lien entre les différents acteurs du territoire. 

La baisse de ressources affectées aux CCI pour un montant de 100 millions d’euros prévue dans ce 
projet de loi de finances apparaît comme incohérente aux vues des ambitions affichées par le Plan 
de relance qui se veut en cohésion et en concertation avec les territoires.  

C’est pourquoi le présent amendement propose de stabiliser le niveau des plafonds de ressources 
affectées aux CCI afin de leur donner les moyens de répondre à la crise économique présente et à 
venir.  


